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Mention honorable et insertion au « Bulle¬
tin » (1).

Les sans-culottes de la commune de Saint
Florentin, dans leur adresse à la Convention.
nationale, témoignent leur joie des deux exemples
frappants que la justice nationale vient de don¬
ner. La tête d’Antoinette, cette femme criminelle,
est enfin tombée sous la hache révolutionnaire.
81 de ces auxiliaires de l’ Autriche, de ces traîtres
sortis de la Convention, ont subi le même sort.

« Continuez, dignes représentants, disent ces
républicains; que les plus grandes mesures soient
toujours les vôtres. »

Mention honorable et insertion au « Bulle¬
tin » (2).

Suit V adresse des sans-culottes de Saint-Floren¬
tin (B).

Unité, indivisibilité de la République.

« Le .... brumaire de l’an II de la

République une et indivisible.

« Citoyens représentants,

« La nation vient de donner deux exemples
frappants de la justice nationale. La tête d’An¬
toinette, cette femme criminelle, est enfin tom¬
bée sous la hache révolutionnaire. Vingt et un de
ces auxiliaires de l’Autriche, de ces traîtres sor¬
tis du sein de la Convention, ont subi le même
sort. A cette nouvelle, les sans-culottes de la
ville de Saint-Florentin, sacrifiant à l’amour de
la patrie tout autre sentiment, n’ont pu conte¬
nir leur joie; ils ont voulu qu’elle fût éclatante
afin de consterner, de désespérer les ennemis de
la République, en leur faisant ainsi connaître
que les vrais révolutionnaires sont durs et sé¬
vères par devoir.

« Continuez, dignes représentants, que les
plus grandes mesures soient toujours les vô¬
tres; quelles qu’elles soient, elles ne peuvent être
injustes, elles sont nécessaires, elles assurent
notre liberté. Ne craignez point que les Fran¬
çais se lassent de ce temps passager de trou¬
bles et d’orages, ils le préfèrent mille fois à ce
silence morne des États, marque certaine de
l’esclavage; à ce temps où l’on comptait jus¬
qu’à nos soupirs. Oui, dignes représentants, l’es¬
prit public est parfaitement prononcé. Les Fran¬
çais sont à la hauteur des circonstances; les
Français ne connaissent plus que cette devise :

La liberté ou la mort.

« Les sans-culottes de la ville de St-Florentin :

Tarbé, président; Noël, secrétaire;
Du voit, secrétaire. »

La Société populaire de Troyes, département
de l’Aube, s’exprime avec la même énergie. « Un
grand complot, dit-elle, a été prêt de saper l’édi¬
fice de la République jusques dans ses fonde¬
ments; des hommes pervers et corrompus, des

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 25, p. 162.
(2) Ibid.
(3) Archives nationales, carton G 280, dossier 769.

traîtres avaient enfanté le projet de npus asservir
sous les ruines de la liberté en nous donnant
des maîtres à leur guise; des infâmes manda¬
taires du peuple ont trahi sa confiance; mais la
vengeance a su atteindre les plus coupables pour
en faire un grand exemple. »

Cette Société invite la Convention nationale
à se purger de tous les ennemis qui sont dans
son sein, à se débarrasser des modérés, appelants
au peuple; « Tous, dit-elle, doivent disparaître du
milieu de vous et de nous. » Elle demande avec
force l’entière exécution des mesures révolu¬
tionnaires qu’elle sollicite de la sagesse des repré¬
sentants.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit Vadresse de la Société populaire de

Troyes (2). #

La Société populaire de Troyes, département de
V Aube, à la Convention nationale.

« Représentants du peuple,

« Un grand complot a été prêt de saper l’édi¬
fice de la République jusque dans ses fonde¬
ments, Des hommes pervers et corrompus, des
traîtres avaient enfanté le projet de nous asser¬
vir sous les ruines de la liberté en nous don¬
nant des maîtres à leur guise. Des infâmes man¬
dataires du peuple ont trahi sa confiance, mais
sa vengeance a su atteindre -les plus coupables
pour en faire un grand exemple.

« Qu’il ne reste donc plus dans la Conven¬
tion nationale de leurs fauteurs, de ces hommes
souillés de la fange du marais; pourquoi existe
t-il encore de ces êtres mixtes? Leur schisme

avec la sainte Montagne ne doit-il pas les pros¬
crire? Hâtez-vous, Montagnards, de vous pur¬
ger de ce reste d’êtres au moins inutiles. La
République doit -elle être divisée? Son union
peut-elle exister solidement sans la vôtre? Que
font parmi vous ces lâches appelants?

« Représentants, les républicains voient clair,
aujourd’hui le règne des endormeurs est fini,
et grâce à vous le couple tyran a subi la peine
due à ses crimes. Débarrassez-nous encore de nos
ennemis subalternes. Modérés, aristocrates, ap¬
pelants au peuple, tous doivent disparaître du
milieu de vous et de nous.

« La Société populaire de Troyes, entrant
dans les principes de celle de Blois, se joint à
elle pour vous demander l’entière exécution des
mesures révolutionnaires qu’elle sollicite de vo¬
tre sagesse.

« Il faut enfin que la terre sacrée de la li¬
berté soit purgée, et la République une et in¬
divisible triomphera.

« Troyes, ce 17 de brumaire de l’an II de
la République, une et indivisible.

« Bourdon, président; Ride, secrétaire; J.
Thienot; Ravier, secrétaire. »

Le citoyen Joquot (Jaquoi), de Toui, départe¬
ment de la Meurthe, fait l’offre à la patrie, pen¬
dant tout le temps de la guerre, d’une pension

(1) Procès-verbaux de la Convention, t, 25, p. 162.
(2) Archives nationales, carton G 280, dossier 769.
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